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Le nouveau règlement communautaire « REACH » est entré en 
vigueur le 1er juin 2007. Il a pour objectif d’améliorer la connaissance 
des propriétés de danger des substances chimiques et des risques liés 
à leurs utilisations.  
REACH repose sur le principe « pas de données, pas de marché » et 
met en place un système européen unique d’enregistrement, 
d’évaluation et d’autorisation des substances chimiques mises sur le 
marché européen au-delà de 1 tonne/an. Sont visés par REACH les 
substances mais aussi les préparations et les articles. 
 
Au-delà des fabricants et importateurs, ce sont tous les 
utilisateurs de substances chimiques qui sont impactés par cette 
nouvelle législation. 
 
Toute entreprise concernée doit recenser et analyser ses flux de 
substances chimiques et mettre en œuvre des démarches spécifiques. 
En effet, les conséquences ne sont pas les mêmes si l’entreprise 
fabrique, importe et/ou utilise des substances chimiques. Mais dans 
tous les cas, cela nécessite une préparation minutieuse et une 
communication importante entre les différents acteurs de la chaine 
d’approvisionnement. 
 
Certaines substances chimiques disparaîtront soit parce qu’elles ne 
seront plus autorisées soit parce que les coûts liés à leur 
enregistrement seront très élevés et qu’il en résultera une 
augmentation des prix des matières premières. 
 
Il est donc primordial d’anticiper les changements à venir. C’est 
pourquoi, nous vous invitons à rencontrer lors de cette réunion, des 
experts qui aborderont les principaux éléments à connaître pour se 
préparer dès à présent. 
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18 octobre 2007 
14H00 – 17H00       CCI de LYON    Salle Jacquard 

 
P R O G R A M M E  

 
14h00  Introduction  
   Madame Catherine Jamon-Servel  
   Responsable de l’Information communautaire 
   Euro Info Centre / CCI de Lyon 
 
14h10 Les objectifs du règlement REACH 
 
 Les principales dispositions concernant : 
  

- le pré enregistrement 
- l’enregistrement 
- l’autorisation/restriction 
- les échanges d’informations 

 
Madame Véronique Starc, Ingénieur 
Union des Industries Chimiques Rhône-Alpes (UIC Rhône-Alpes) 
Maître Lionel Roche, Avocat 
Cabinet Bignon Lebray et associés 
 
 
Présentation du rôle du BERPC et du help desk 
Monsieur Philippe Huré,  Directeur 

                 Bureau d’évaluation des risques des produits et agents chimiques    
 
 
15h30  Pause Café 
 
 
15h45  Accompagnement de REACH par l’Etat 
   Monsieur Willy Breda, Ingénieur de l’Industrie et des Mines 
                 Direction régionale de l’industrie, de la recherche et de 

l’environnement (DRIRE) 
    
 
16h00  Témoignages d’entreprises : 
 
   BRENNTAG  
   Importateur, distributeur et utilisateur de substances chimiques 
   Madame Evelyne Goy, Responsable QSE 
 
   VENINOV  
   Utilisateur de substances chimiques 
   Madame Laurence Bergeron, Responsable QSHE 
 
16h30  Questions/Réponses 
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I N S C R I P T I O N  

 
 
 
Raison sociale .................................................................................  
Adresse.............................................................................................  

Code postal/Ville..............................................................................  

Nom.....................................……….. Prénom ………………………. 

Fonction............................................................................................  

Activité..............................................................................................  

Code NAF …………………. N° SIRET ………………………………… 

Tél........................................Fax .......................................................  

E-Mail ..................................Site Web ..............................................  
 

Date :                                   Signature  
 
 
 
Souhaite participer à la réunion  
 

 oui  non 
 
 
Merci de retourner ce bulletin d’inscription, même en cas de réponse 
négative, avant le 12 octobre 2007 à : 
Gillian Laurent (voir contact) 
 

Afin de préparer les réponses des intervenants, merci de bien 
vouloir poser vos questions :  
 
...........................................................................................................  
...........................................................................................................  
...........................................................................................................  
...........................................................................................................  
...........................................................................................................  
 

 


